
 
 

Numérotation : le Maroc passe à 10 chiffres  
 

Le passage au nouveau plan national de numérotation à 10 chiffres au lieu de 9 

actuellement, aura lieu la nuit du vendredi 6 mars 2009 au samedi 7 mars 2009 à 

partir de 02h00 GMT. Ce changement s’impose par la forte expansion des réseaux 

Mobiles nécessitant une demande croissante en ressources de numérotation et 

plus particulièrement des services des réseaux de téléphonie Mobile. Il n’aura, par 

contre, aucun impact sur la tarification en vigueur. 

 

Au niveau national 

 

Pour les appels vers un numéro Fixe commençant actuellement par 02 ou 03, il 

faudra désormais remplacer 02 par 052 et 03 par 053. 

 

Ainsi: 

 

02 XXXXXXX   devient  052 XXXXXXX 

03 XXXXXXX   devient  053 XXXXXXX 

 

Concernant les appels vers un numéro Mobile commençant par 01, 04, 05, 06 ou 

07, remplacer 01 par 061, 04 par 064, 05 par 065, 06 par 066 et 07 par 067. 

 

Ainsi: 

 

01 XXXXXXX  devient  061 XXXXXXX   

04 XXXXXXX  devient  064 XXXXXXX   

05 XXXXXXX  devient  065 XXXXXXX   

06 XXXXXXX  devient  066 XXXXXXX   

07 XXXXXXX  devient  067 XXXXXXX   

 

Pour les appels vers les numéros commençant par 08 ou 09, remplacer 08 par 080 

et 09 par 089. 

 

Ainsi : 

  

08 XXXXXXX  devient  080 XXXXXXX   

09 XXXXXXX  devient  089 XXXXXXX   

 



 
 

Au niveau international 

 

- Pour les appels à partir de l’étranger vers un numéro Fixe marocain 

commençant par +2122 ou +2123, composer le 5 entre le code pays +212 et 

2 et entre +212 et 3. 

 

Ainsi : 

 

+212 2XXXXXXX  devient  +212 52XXXXXXX  

+212 3XXXXXXX  devient  +212 53XXXXXXX 

 

- Pour les appels à partir de l’étranger vers un numéro Mobile marocain 

commençant par +2121 ou +2124 ou +2125 ou +2126 ou +2127, composer le 

6 entre le code pays +212 et 1, entre +212 et 4, entre +212 et 5, entre +212 et 

6 et entre +212 et 7. 

 

Ainsi : 

 

+212 1XXXXXXX  devient  +212 61XXXXXXX  

+212 4XXXXXXX  devient  +212 64XXXXXXX 

+212 5XXXXXXX  devient  +212 65XXXXXXX  

+212 6XXXXXXX  devient  +212 66XXXXXXX 

+212 7XXXXXXX  devient  +212 67XXXXXXX 

 

- Pour les appels à partir de l’étranger vers les numéros commençant par 

+2128 ou +2129, remplacer +2128  par +21280 et +2129 par +21289.  

Ainsi : 

 

+212 8XXXXXXX  devient  +212 80XXXXXXX  

+212 9XXXXXXX  devient  +212 89XXXXXXX 

 

 

N.B : Ces changements ne concernent pas les appels du Maroc vers l’étranger, les 

services spéciaux et les numéros d’urgence. 

 

 

 

 



 
 

 

 

Pour plus d’informations, les usagers des services de télécommunications sont 

invités à consulter les sites web de l’ANRT (www.anrt.ma) ou des opérateurs de 

télécommunications (Itissalat Al-Maghrib, Médi Telecom ou Wana Corporate). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

http://www.anrt.ma/

